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Sont présents: 
 

 

  Rémy Vincent 
Denis «Kalo» Bastien 
Carlo Gros-Louis 
Dave Laveau 
René «Wellie» Picard 
Stéphane B. Picard 
William Romain 
Daniel Sioui 
 
Tina Durand 

Grand Chef 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
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Secrétaire 

 
POLITIQUE DU CONSEIL DE LA NATION HURONNE-WENDAT 

RELATIVE À LA PRÉVENTION DU HARCÈLEMENT, DE LA 
VIOLENCE ET DE LA DISCRIMINATION DANS LE MILIEU DE 

TRAVAIL  
 
Attendu que le Conseil de la Nation huronne-wendat (CNHW), par la 
résolution #6968, Politique de civilité pour la prévention du 
harcèlement,  de la violence et  de la discrimination dans le milieu de 
travail ,  adoptée lors de l’assemblée régulière du 18 février 2019, a 
adopté ladite polit ique mentionnée en titre de cette résolution 
(Ancienne Politique);  
 
Attendu qu’i l  y a lieu d’actualiser les politiques existantes et  que la 
direction des Ressources humaines et des Communications (DRHC) 
a entrepris un processus de révision continu de l’ensemble des 
politiques en gestion des ressources humaines;  
 
Attendu que  la DRHC recommande d’abroger l’Ancienne Politique, 
et de plutôt mettre en place une nouvelle polit ique,  soit  la Politique 
du CNHW relative à la prévention du harcèlement,  de la violence et  
de la discrimination dans le milieu de travail .  
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Compte tenu de ce qui précède, il  est proposé  par le Chef familial  
René W. Picard, appuyé par  le Chef familial Carlo Gros-Louis, et 
résolu  :  

 
• D’adopter  la  Politique du Conseil de la Nation huronne-

wendat relative à la prévention du harcèlement, de la 
violence et de la discrimination dans le milieu de travail ,  
laquelle est  réputée faire partie intégrante de la présente 
résolution et  avoir été adoptée en même temps qu’elle;  
 

• D’abroger  la résolution #6968 et la Politique de civilité pour 
la prévention du harcèlement, de la violence et de la 
discrimination dans le milieu de travail .   

 
[Fin de la résolution] 
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